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Préambule 

 

Maladie et handicap psychique touchent diversement les personnes et concernent de 
nombreuses dimensions fondamentales de leurs quotidiens de citoyens. 

Faciliter l’accès de toutes personnes concernées à une amélioration de leurs conditions de vie 
suppose la coordination de multiples acteurs : Les personnes elles- mêmes, les proches, les 
professionnels du champ sanitaire, social et médico-social, les associations, les organismes d’évaluation 
et de financement, les politiques, etc. 

La psychiatrie, dans son sens le plus large, doit prendre en compte le corps, l’esprit et les 
relations sociales de la personne concernée permettant à celle-ci d’accéder à une vie non discriminée et 
pleine de sens.  

Enfin, prodiguer des soins sans promouvoir une réelle politique d’inclusion sociale ne serait pas à 
la hauteur des attentes des personnes en situation de handicap psychique ni celles de leur entourage. 

L’enjeu majeur pour les années à venir est de pouvoir : 
- Offrir le meilleur parcours de vie possible pour les personnes vivant avec des troubles 

psychiques sévères et persistants ; 
 

- Garantir une équité dans l’accès aux soins et aux droits fondamentaux, sur tout le territoire ; 
 

- Déployer les dispositifs d’accompagnement, lutter contre les discriminations et la stigmatisation, 
consacrer des moyens à la recherche, soutenir l’entourage… autant de leviers pour répondre à 
cet enjeu de société et de santé.  
 

Le Projet Territorial de Santé Mentale de Loire-Atlantique a abouti à des propositions d’actions. 
Le Groupement est constitué pour les mettre en œuvre. Elles ont vocation à évoluer en fonction du 
positionnement de ses membres. 

Le Groupement a donc vocation à porter le PTSM sur le territoire de Loire-Atlantique sans 
toutefois limiter sa mise en œuvre aux seuls adhérents du Groupement. Les acteurs locaux de la santé 
mentale ayant vocation à s’inscrire dans les actions du PTSM n’ont pas pour obligation d’adhérer au 
Groupement. 
 

 

Vu le Code de l’action sociale et des familles et notamment les articles L. 312-7 et R. 312-194-1 à R. 
312-194-25 ;  
Vu l'instruction ministérielle n° DGAS 2007-309 du 3 août 2007 relative à la mise en place des 
Groupements de Coopération Sociale et Médico-Sociale ; 
Vu les avis et délibérations du Comité de Pilotage du Projet Territorial en Santé Mentale du 9 octobre 
2020 ; 
Vu les avis et délibérations de l’Assemblée Générale du GCS « Coordination Départementale en 
Psychiatrie » du 1er mars 2021. 

 
Les soussignés sont convenus des stipulations qui suivent : 
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I. CONSTITUTION 

Article 1. Dénomination 
Il est constitué un Groupement de Coopération Sociale et Médico-Sociale dénommé : « GCSMS Parcours 
Santé Mentale 44 ».  
La mention « GCSMS Parcours Santé Mentale 44 » est portée sur tous les actes et documents destinés 

aux tiers. Il est désigné sous le terme « Le Groupement » dans l’ensemble du texte de la présente 

Convention. 
 

Article 2. Les membres du groupement 
Les membres du Groupement sont les suivants : 
 

 Le Centre Hospitalier de Saint Nazaire 

 Le Centre Hospitalier G. Daumézon 

 Le CHU de Nantes 

 La Clinique du Parc 

 Epsylan 

 Les Apsyades 

 Médecins du Monde 

 Psy’Activ 

 A2C44 

 Club House de Nantes 

 Mairie de Nantes 

 Mairie de Saint Nazaire 

 Revivre 

 Unafam 

 Adapei de Loire-atlantique 

 APAJH de Loire-atlantique 

 APEI Ouest 44 

 Cap-Lan 

 Envol Loire-atlantique 

 GCSMS Parcours Séniors des 2 Vallées 

 Jeunesse et Avenir 

 La Vie au Grand Air 

 Les Eaux Vives – Emmaüs 

 L’Etape 

 Linkiaa 

 Sésame Autisme 

 Solidarité Estuaire 

 Trajet 

 Vyv 3 
 

Article 3. Statut 
Le Groupement est constitué sous la forme d’une personnalité morale privée et poursuit un but non 

lucratif. 

Article 4. Siège 
Le Groupement a son siège situé à la direction du PHU 8 (Psychiatrie et Santé Mentale), CHU de Nantes, 
85 rue Saint Jacques, 44093 Nantes. 
 
Par décision de l’assemblée générale du Groupement, le siège peut être transféré en tout autre lieu de la 

Loire Atlantique. 
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Article 5. Contexte 

Les missions du GCS « Coordination départementale en psychiatrie » ont été intégrées aux missions du 
groupement. La mise en place du Groupement élargit la représentation et les missions du GCS afin 
d’éviter la multiplication des dispositifs. Le GCS a donc été dissout en date du 1er mars 2021. 

Article 6. Objet 

Le Groupement a pour objet de valoriser la complémentarité et les ressources des différents membres, 
d’être instigateur dans l’approche prospective des besoins du territoire et de porter le PTSM44 en étant un 
acteur unique, reconnu et identifié par tous les partenaires. 

Le Groupement est constitué sans apport ni participation. Le Groupement ne procède à aucun 
recrutement direct. 

 Le Groupement a donc pour but de : 

- Organiser les partenariats entre les acteurs locaux de la santé mentale ; 

- Porter une organisation de la réponse en santé mentale dans le département de la Loire-

Atlantique. A cet effet, il est consulté si c’est nécessaire afin de donner son avis sur un projet de santé 

mentale. 

- Favoriser la participation des ressources sanitaires, médico-sociales et sociales permettant de 

fluidifier les parcours. 

 

Le Groupement peut proposer la mise en commun de compétences ou le partage d’expériences à 

l’échelle départementale. 

 

Article 7. Durée 
  
Le Groupement est constitué pour une durée indéterminée à compter du jour de la publication de l’arrêté 

d’approbation de la présente convention. 

II. DROITS ET OBLIGATIONS DES MEMBRES 

Article 8. Adhésion des membres 
  
Le groupement, compte tenu de son objet, peut admettre de nouveaux membres adhérents dans les 

conditions fixées par l’assemblée générale. 

 

Peuvent être membres adhérents tous les acteurs et partenaires concernés par le handicap d’origine 

psychique souhaitant s’investir dans les dispositions du Projet Territorial de Santé Mentale et répondant 

aux critères d’admission des collèges. Peuvent être membres des personnes morales de droit public ou 

privé représentées par une personne physique désignée, et des personnes physiques librement 

adhérentes au sein du Collège « Citoyens et Collectivités ». 

 

Les actes de candidature sont adressés à l’Administrateur du Groupement. Le Bureau instruit les 

demandes et les propose à l’Assemblée Générale qui prononce l’adhésion. L’Assemblée Générale peut 

être consultée par mail pour l’approbation finale d’adhésion d’un nouveau membre 
 
L’adhésion donne lieu à un avenant précisant les membres nouveaux et l’ensemble des modifications des 

articles concernés. 
 
Les candidatures sont soumises à l’Assemblée Générale, qui délibère sur l’admission du nouveau 

membre. 
  



Page 6 sur 14 
 

Tout nouveau membre est réputé adhérer aux dispositions de la convention constitutive et de ses 

annexes, ainsi qu’à toutes les décisions déjà prises par les instances du groupement et qui s’appliquent 

aux membres de celui-ci. 
 
Les droits statutaires d’un nouveau membre ne lui sont acquis qu’à l’effet de la date de publication de 

l’avenant. 

 
 

Article 9. Retrait des membres 
 
Tout membre peut se retirer de la convention en cours d’exécution en date de l’Assemblée Générale de 

l’année en cours. 

Article 10. Exclusion des membres 
 
L’exclusion d’un membre ne peut être prononcée qu’après audition du représentant du membre concerné 

par des personnes désignées par l’assemblée générale ou définies par le règlement intérieur. Il est 

convoqué au minimum 15 jours à l’avance par lettre recommandée avec A/R ou par mail. 

Article 11. Dispositions communes au retrait et à l’exclusion 
   
La décision de l’assemblée générale portant avenant à la convention constitutive précise : 

‐  L’identité et la qualité du membre qui a demandé son retrait ou du membre exclu ; 
‐  La date de la délibération.  

La qualité de membre du groupement se perd par : 

- La démission donnée par écrit ; 

- Le décès (personne physique) ; 

- La dissolution (personne morale) ; 

- La radiation prononcée par l’Assemblé Générale pour les motifs suivants : 

 Disparition des conditions d’adhésion ; 

 Préjudice volontairement causé et dûment constaté aux intérêts du Groupement ou 

à ses membres. 

Article 12. Obligations des membres 
 
Dans les rapports entre eux, les membres du Groupement sont tenus des obligations de celui-ci. 
 
 
Chaque membre a le droit d’être tenu informé de la conduite des affaires à tout moment. Il usera de ce 
droit raisonnablement sans que cela puisse constituer une entrave à cette bonne marche par sa 
fréquence ou sa disproportion. 
 
 

III. FONCTIONNEMENT 
 

Article 13. Recours aux personnels et conditions de leur intervention  
 
 
 

Si le Groupement nécessite des moyens humains pour la mise en œuvre de ses objectifs, l’un de ses 
membres sera porteur du poste et remettra le ou la salarié.e à disposition du groupement. 
 
Le recours aux personnels des membres, pour faciliter le bon accomplissement de l’objet du groupement, 
s’effectue conformément à la décision de l’instance délibérante des membres. 
 
Les personnels mis à disposition restent régis, selon les cas, par leur contrat de travail, par la convention 
ou l’accord collectif de travail, qui leur sont applicables. 
 
Les modalités de constitution et les conditions de mise à disposition des équipes sont précisées dans le 

règlement intérieur. 
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Article 14. Règlement intérieur 
Sur proposition de l’Administrateur du Groupement ou de l’Assemblée Générale, cette dernière adopte à 

sa première séance un règlement intérieur relatif au fonctionnement du Groupement. 
 
Celui-ci peut être révisé sur proposition du Bureau et décision de l’Assemblée Générale : 
 
Ce règlement prévoit notamment le fonctionnement de l’Assemblée Générale, du Bureau ou des 
éventuelles commissions (notamment convocation, présidence, cas d’urgence, délibérations, modification 
de la convention constitutive).  

 

Les membres ou futurs membres par leur adhésion s’obligent à en respecter les clauses. 
 

IV. ORGANISATION ET ADMINISTRATION 
 

Les deux instances mises en place sont l’Assemblée Générale des membres (AG) et le Bureau. 
Des commissions, dépourvues de pouvoirs décisionnels, peuvent en outre être créées pour soutenir 

l’administrateur ou l’assemblée dans ses attributions. 

 

Article 15. Composition de l’Assemblée générale 
L’assemblée générale est composée des membres du groupement qui sont représentés au sein du 
Groupement en tant que personnes morales. Les membres du collège Citoyens et Collectivités peuvent 
être représentés par des personnes physiques. 
 
Le mandat des membres de l’Assemblée Générale est de 3 ans. 
 
La présidence de l’Assemblée Générale est assurée par l’Administrateur du groupement. 
En cas d’empêchement ou d’absence de ce dernier, la présidence est assurée par l’Administrateur 

adjoint. 

 
Les délibérations de l’Assemblée Générale, consignées dans un procès-verbal de réunion, obligent 

l’ensemble des membres. 
 

Article 16. Définition des collèges 
Le Groupement a plusieurs catégories de membres, classifiés en collèges selon leur nature. La 
représentativité est d’une voix pour chaque collège  

- Le collège Sanitaire (établissements et libéraux) ; 

- Le collège Social et Médico-Social ; 

- Le collège des Citoyens, Collectivités & Etablissements Publics de Coopération Intercommunale. 

 

Chaque collège effectue son vote en interne et remonte sa voix au sein de l’Assemblée Générale, y 

compris pour l’élection de l’administrateur. 
 

Article 17. Invités et invités permanents 
Peut être invitée à l’Assemblée Générale toute personne physique ou morale, membre ou non du 

Groupement, mais dont la participation est utile à la mise en œuvre de l’objet du groupement. 

 

Sont invités permanents : 

- Un représentant de l’Agence Régionale de Santé Pays de la Loire ; 

- Un représentant du Conseil Départemental de la Loire-Atlantique ; 

- Un représentant de la Maison Départementale des Personnes Handicapées ; 

- Un représentant de l’Education Nationale ; 

- Un représentant de la Protection de Judiciaire de la Jeunesse 
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Article 18. Fonctionnement de l’Assemblée Générale 
 
L’Assemblée Générale se réunit au siège du Groupement, ou dans tout autre lieu fixé par 

l’Administrateur, sur convocation de l’Administrateur du Groupement aussi souvent que l’intérêt du 

groupement l’exige et au moins une fois par an. Elle se réunit de droit à la demande d’au moins un tiers 

de ses membres sur un ordre du jour déterminé. 
 
L’assemblée générale est convoquée par écrit ou par mail trente jours au moins à l’avance et en cas 

d’urgence, quinze jours au moins à l’avance. Les réunions peuvent se dérouler en visioconférence. 
 
Le vote par procuration est autorisé. Aucun membre ne peut détenir plus d’un pouvoir à ce titre. 
 
L’Assemblée Générale donne délégation à l’administrateur pour tout ce qui relève de ses attributions 

comme défini dans la convention constitutive. 
 
L’Assemblée Générale ne délibère valablement que si les membres présents ou représentés représentent 
au moins la moitié des membres de chaque collège. A défaut, l’Assemblée Générale est à nouveau 
convoquée dans un délai de 15 jours et peut valablement délibérer quel que soit le nombre des membres 
présents. En cas d’urgence le délai est ramené à 8 jours. 

Article 19. Attributions 
L’assemblée des membres délibère sur : 

 
1. La stratégie du Groupement ; 
2. Le budget ; 
3. La nomination et la révocation de l’administrateur ;  
4. Toute modification de la convention constitutive ; 
5. L’adhésion au Groupement ou l’exclusion de l’un des membres ; 
6. La prorogation ou la dissolution du groupement ainsi que les mesures nécessaires à sa 

liquidation ; 
7. Les modalités selon lesquelles chacun des membres s’engage à communiquer aux autres toutes 

les informations nécessaires à la réalisation de l’objet du groupement ;    
8. Le règlement intérieur du groupement ; 
9. Le cadre, les critères et les procédures d’admission. Ces modalités sont précisées dans le 

règlement intérieur du groupement. Le Bureau veillera au respect de ces règles. 

 

L’assemblée générale donne délégation à l’administrateur dans les autres matières.  

 

Article 20. Bureau de l’Assemblée 
 
Le Bureau assiste l’Administrateur autant que de besoin dans la gestion et le fonctionnement quotidien du 

Groupement, dans les conditions fixées par l’assemblée générale puis inscrites dans le règlement 

intérieur 
 
Le Bureau est aussi chargé de préparer, en lien avec l’administrateur, les séances de l’Assemblée 

Générale. 

Le bureau est composé de 2 membres titulaires par collège. 
 
Ce bureau est composé des membres suivants, dont l’administrateur et l’Administrateur Adjoint : 
 

‐  Pour le membre Epsylan : Yves Praud 
‐  Pour le membre Psy’Activ : Katell Le Delliou 
‐  Pour le membre Les Eaux Vives – Emmaüs : Pascal Dutronc 
‐  Pour le membre Adapei 44 : Arnaud Goasguen 
‐  Pour le membre A2C44 : Louis-Michel Reliquet 
‐  Pour le membre Unafam : Pierre Giraud 

 
Le Bureau ne dispose d’aucun pouvoir décisionnel engageant la responsabilité de l'Assemblée Générale ; 
le Groupement lui fournit les moyens utiles à son fonctionnement, selon les modalités définies par le 
règlement intérieur qui détermine également ses modalités de fonctionnement. 
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Il ne peut bénéficier de délégation de signature ni exercer en lieu et place de l’administrateur les 

responsabilités qui sont les siennes. 
 

 

Article 21. Administrateur et Administrateur adjoint 
 
L’Administrateur et l’Administrateur adjoint sont élus à la majorité. 
 
La présidence du Groupement est assurée par l’Administrateur en appui de l’Administrateur adjoint du 
groupement.  
 

Le mandat d’Administrateur et d’Administrateur Adjoint ne donnent pas lieu à rétribution.  
 
L’Administrateur prépare la tenue des assemblées en appui de l’Administrateur Adjoint. Il prépare et veille 
à l’exécution des décisions de l’assemblée générale en appui de l’Administrateur Adjoint. Il représente le 
Groupement dans tous les actes de la vie civile et en justice en appui de l’Administrateur Adjoint. Dans les 
rapports avec les tiers, il engage le Groupement pour tout acte entrant dans l’objet de ce dernier en appui 
de l’Administrateur Adjoint. 
 
Il prépare et veille à l’exécution du budget adopté par l’Assemblée Générale en appui de l’Administrateur 
Adjoint. 
 
Il assure l’administration et la gestion courante du Groupement en appui de l’Administrateur Adjoint.  
 
 

En cas d’absence ou d’empêchement, l’Administrateur est remplacé par l’Administrateur Adjoint de 

l’Assemblée Générale élu en son sein. 

Article 22. Instances de coordination 
 
Compte tenu de la nature départementale du Groupement et des suites données aux missions initiale du 

GCS dissout, il est créé deux comités de coordination clinique. Ils assurent la coordination entre les 

membres du Groupement dans les domaines de compétences exercés par les CHS de Blain (pôle 

adultes), le CH G. Daumézon (pôle enfants – familles) et le CH de Saint Nazaire (Shado). 

Ces instances sont respectivement appelées : 

- Comité de coordination de l’accueil familial thérapeutique des adultes ; 

- Comité de coordination de l’accueil familial thérapeutique des enfants, du SHIP et du SHADO. 

Elles ont pour objet de s’assurer du respect du caractère intersectoriel des prises en charge des patients 

qui les concernent. 

 

Chaque comité est composé d’un praticien hospitalier et d’un cadre de santé de chaque établissement 

membre du Groupement auxquels s’ajoutent : 

- Pour le comité de coordination de l’accueil familial thérapeutique des adultes : le praticien 

responsable et un personnel soignant du service de l’accueil familial thérapeutique des adultes. 

- Pour le comité de coordination de l’accueil familial thérapeutique des enfants : le praticien 

responsable et un personnel soignant du service de l’accueil familial thérapeutique des enfants. 

 

La présidence de chaque comité est assurée à tour de rôle par un établissement membre du groupement. 

Chaque comité se réunit au moins une fois par trimestre. Les modalités d’organisation et de 

fonctionnement des deux comités sont définies par le règlement intérieur du Groupement. 
 

Article 23. Rapport annuel d’activité 
Un rapport d’activité est préparé chaque année par l’administrateur et adopté par l’Assemblée Générale. 
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V. LITIGE DISSOLUTION ET LIQUIDATION 
 
 

Article 24. Dissolution  
 

Le Groupement est dissout par décision de l’Assemblée Générale, notamment du fait de la réalisation ou 
de l’extinction de son objet. 
La dissolution du Groupement est notifiée à l’ARS dans un délai de quinze jours. La dissolution du 
Groupement entraîne sa liquidation. La personnalité morale du Groupement subsiste pour les besoins de 
celle-ci. 
L’Assemblée Générale nomme un ou plusieurs liquidateurs. 
L’Assemblée Générale fixe les modalités de la liquidation. 

 

Article 25. Avenants 
La convention constitutive peut faire I'objet d'avenants adoptés par I'Assemblée Générale. 
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Fait à Nantes, le 8 octobre 2021, 
 

Par  

 

A2C44      APAJH 44    APEI Ouest 44 

   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

CAP-LAN     CH G. Daumézon 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

   Clinique du Parc   Club House 
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Envol Loire-Atlantique  

   

   
    

 

 

 

 

 

 

La Vie au Grand Air    Les Eaux Vives-Emmaüs  L’Etape 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 Mairie de Nantes   Mairie de Saint Nazaire 
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Médecins du Monde    Psy’Activ    Revivre 

 

 

 

 

 

 

 

Sésame Autisme    Solidarité Estuaire   Trajet 

   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Unafam     Vyv 3 Pôle Accompagnement et soins 
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Les Apsyades      Adapei de Loire-Atlantique 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

GCSMS Parcours Séniors des 2 Vallées 
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Préambule 
Le Groupement de Coopération Sanitaire et Médico-sociale Parcours Santé Mentale 44 est ci-

après désigné par le terme « Le Groupement ». 

Article 1 : OBJET 
 

Conformément aux dispositions de l’article 14 de la convention constitutive le présent  règlement 

de fonctionnement a pour objet de préciser et compléter les règles fixées par la convention 

constitutive relatives à l'organisation générale et aux modalités de fonctionnement du 

Groupement.  

 

Ce Règlement Intérieur a été adopté à l'unanimité par l'Assemblée Générale en date du 08 octobre 

2021.   

Il est remis à l'ensemble des membres ainsi qu'à chaque nouveau membre et à l’Administrateur. 

 
Ce Règlement Intérieur s’applique, de même que la Convention Constitutive du Groupement, à 
tous les membres, quelle que soit leur qualité, personnes physiques, institutions publiques ou 
privées ou associations qui choisissent d’adhérer au Groupement. 
 

Il s'impose à tous les membres du Groupement et ne pourra être modifié que par une nouvelle 

décision de l'Assemblée Générale. 

 
Article 2 : L’ASSEMBLEE GENERALE - FONCTIONNEMENT 

 

Conformément aux dispositions légales et de la convention constitutive, l'Assemblée Générale 

est l'instance décisionnaire de base sous réserve de ce qui relève de la compétence de 

l'Administrateur. 

Elle se réunit sur la base d'un ordre du jour déterminé figurant dans une convocation transmise aux 

membres au moins 30 jours avant la date fixée pour la réunion. 

 
Ce délai peut être ramené à 15 jours en cas d’urgence. 

 
La convocation et le projet d’ordre du jour, comportant l'horaire et le lieu précis de la réunion, sont 

adressés à chaque membre par courrier électronique de sorte que la preuve de cette dernière par 

rapport aux membres convoqués puisse être rapportée. 

 
Il est également précisé que sera joint à la convocation un exemplaire de pouvoir à compléter 

permettant au membre qui ne peut être présent de mandater un autre membre du même collège pour le 

représenter à l'assemblée. Le pouvoir signé est transmis par voie électronique à l’Administrateur 

ou à toute personne désignée par celui-ci. S'agissant des délibérations au cours d’une Assemblée 

Générale les votes se font à main levée. Toutefois un vote secret peut être demandé si au moins 

5 membres présents en font la demande. 

 
Au début de chaque séance de l’assemblée une feuille d’émargement sera signée par les 

membres présents ou ayant un mandat écrit afin notamment de pouvoir apprécier le quorum. 

 

Il est également prévu qu’un procès-verbal écrit sera réalisé après chaque assemblée par 

l’Administrateur ou une autre personne désignée à cet effet. Ce procès-verbal sera transmis à 

Règlement intérieur du 

Groupement de Coopération 

Sociale et Médico-sociale 

Parcours Santé Mentale 44 
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l’ensemble des membres. 

 
Ce procès-verbal contiendra au minimum : 

 
- La date et l’heure de la réunion ; 

- L’ordre du jour ; 

- La liste des membres présents, représentés, ou absents ; 

- Les différentes résolutions soumises à la discussion ; 

- Un résumé des échanges pour chaque thème abordé et prévu à l’ordre du jour ; 

- Les décisions prises avec le détail de la majorité obtenue pour chacune d’entre elles. 

 
Le procès-verbal présente la signature de l’Administrateur et d’un membre du Bureau après 

son approbation par les membres ayant participé à la réunion. Sans réponse sous huitaine, le 

procès-verbal est approuvé par défaut. 
Outre le Bureau, l’Assemblée Générale peut décider de créer des commissions ou des 

groupes de travail de manière temporaire ou durable pour des missions spécifiques en 

précisant le mode de coordination avec l’Administrateur ou confier cette mission supplémentaire 

au Bureau. 

 

 
Article 3 : ADMINISTRATEUR ET ADMINISTRATEUR ADJOINT DU GROUPEMENT 

 

L’Administrateur et l’Administrateur Adjoint sont élu à la majorité par les collèges en étant 

choisi parmi les membres de l’Assemblée Générale représentants des structures adhérentes 

 
L'Administrateur, en appui de l’Administrateur Adjoint, est chargé d'assurer l'organisation et la 

gestion optimale du groupement dans le cadre des décisions et de la politique générale fixée par 

l'Assemblée Générale. 

 
L’Administrateur, en appui de l’Administrateur Adjoint, rend compte à l’Assemblée Générale au 

minimum une fois par an, et aussi souvent que sollicité par cette dernière, de sa gestion et du 

fonctionnement du Groupement. 

 
L’Administrateur, en appui de l’Administrateur Adjoint, a donc une fonction de gestion et devra 

veiller à la parfaite coordination des actions et des missions du groupement par rapport aux 

activités de ses membres qui y sont directement liées. 

 

Le mandat de l’Administrateur et de l’Administrateur Adjoint est de 3 ans, renouvelable une 

fois 

 
L’Administrateur et l’Administrateur Adjoint sont assistés d’un Bureau (cf. Article 20). Le Bureau 

est placé aux côtés l’Administrateur Adjoint pour les assister et les conseiller à leur demande et leur 

présenter des avis et propositions pour la gestion opérationnelle et thématique du groupement et 

des activités qu’ils coordonnent et organisent. 
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L’Administrateur et les membres du Bureau veillent conjointement au bon fonctionnement du 

Groupement. 
 

Un Administrateur adjoint sera désigné pour permettre la continuité du fonctionnement du 

Groupement en appui ou en cas d'absence ou d'empêchement durable de l'Administrateur. 

 
L'Assemblée Générale procédera à cette désignation. Toutefois, un Administrateur suppléant 

peut être désigné par avance pour pallier à cette éventualité.  

 

 
Article 4 : LE BUREAU 

 

Le Bureau a pour rôle d'assister et de conseiller l’Administrateur dans sa gestion et le 

fonctionnement général du groupement. Il n'a pas de pouvoir décisionnel. 

 
Il veille cependant à ce que l'ensemble des actions et décisions prises notamment par 

l'Administrateur soient parfaitement conformes à l'objet et à la vocation du Groupement tel que 

cela est défini par la convention constitutive. Il procède notamment à cet effet à l'évaluation de 

l'activité du groupement, participe à son animation et présente dans un rapport annuel complet 

l'état de ses travaux et de ses propositions à l'Assemblée Générale annuelle. 

 
Il participe avec l’Administrateur, à la préparation et l’élaboration d’un plan stratégique et de 

développement et est habilité à faire toute proposition d’amélioration du fonctionnement du 

groupement. 

 

Il est composé de  

- 6 membres titulaires chacun d’une voix, à raisons de 2 membres pour chacun des 3 

Collèges. Ces membres sont élus au sein de leur propre collège. 

 

L’Administrateur et l’Administrateur font partie du Bureau. 

 

Le Bureau a pour rôle l’évaluation du Contrat Territorial de Santé Mentale et fait office de 

Comité de Suivi. 

 
Le Bureau mène également des travaux de réflexion sur les missions communes et 

transversales des membres du groupement. 

 
Il peut librement constituer des groupes de travail thématiques en fonction des sujets et le cas 

échéant des difficultés rencontrées. 
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L'Assemblée Générale procède à la désignation de ses membres en veillant à la 

représentativité de chaque collège, qui vaut agrément des personnes physiques présentées 

comme candidates : 

 
‐  Pour le membre Epsylan : Yves Praud 
‐  Pour le membre Psy’Activ : Katell Le Delliou 
‐  Pour le membre Les Eaux Vives – Emmaüs : Pascal Dutronc 
‐  Pour le membre Adapei 44 : Arnaud Goasguen 
‐  Pour le membre A2C44 : Louis-Michel Reliquet 
‐  Pour le membre Unafam : Pierre Giraud 

 
 

Le Bureau peut avoir recours à d'autres professionnels ou à des experts extérieurs au 

Groupement ou à ses membres, dans le cadre et les conditions éventuellement prévues à cet effet 

par l'Assemblée Générale. 

 

Le Bureau se réunit au moins une fois par trimestre en présence de l'Administrateur ainsi qu’à 

la demande expresse de ce dernier pour obtenir avis ou conseil. 

 
Dans tous les cas est établi un procès-verbal qui relate les débats et synthétise les positions ou 

propositions formulées, en joignant le cas échéant tout document ou étude éventuellement 

nécessaire. 

 
Le Bureau émet des avis. Ceux-ci sont obtenus en privilégiant le consensus des membres de 

ce comité s’étant réunis ou concertés. 

 
A défaut les différents avis émis par les membres de ce comité seront produits pour enrichir la 

réflexion et servir de base à la prise de décision. 

 

Article 5 : LES COMITES DE PILOTAGE PROJET 
 

Un comité de pilotage projet est créé pour chacun des nouveaux projets pouvant être portés par le 

Groupement.  

 
Les comités de pilotage projet sont constitués d’un représentant de chaque membre concerné 

directement par le projet, ces représentants pouvant être des personnes ayant des missions 

opérationnelles ou techniques au sein des structures engagées sur le projet porté. 
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Le rythme des réunions et les travaux effectués sont librement déterminés par le comité de pilotage 

selon le projet et autant que le suivi du projet le nécessite. 

 
Lorsqu'un projet sera accepté et mis en œuvre le comité de pilotage concerné sera également 

chargé de suivre cette mise en œuvre et de faire le cas échéant toute proposition utile à 

l'Administrateur et au Bureau. 

D'une manière générale un comité de pilotage travaille en lien étroit avec l’Administrateur et le 

Bureau. 

 

 

Article 6 : REGLES GENERALES DE DIFFUSION DE L'INFORMATION 
 

En dehors de l’information interne au Groupement diffusée par principe et accessible à chacun 

des membres, il existe une information externe susceptible de concerner le fonctionnement 

courant du Groupement ou des dossiers ou missions particulières pouvant engager l’image du 

Groupement ou de ses membres (relation avec la presse, les collectivités territoriales, l’Etat…). 

L’Administrateur représente le Groupement. En fonction des sujets abordés, des interlocuteurs 

rencontrés, il lui appartiendra de : 

- Informer les membres du Bureau des tenants et aboutissants de la démarche, 

- Décider d’être accompagné ou non par un ou des membres du Bureau et/ou 

responsables de l’une des trois Commissions. 

 
Il est donc prévu à cet effet que les membres se concertent pour définir une procédure ou des 

principes de communication et de gestion de l’information externe. 

 
Par ailleurs toute information concernant le Groupement recueillie par l’un de ses membres et 

présentant une importance ou un enjeu particulier, doit être communiquée à l’Administrateur et 

aux autres membres dans un bref délai. 

 

Fait à Nantes, le 8 octobre 2021, 
 

 
Par  

 

A2C44      APAJH 44    APEI Ouest 44 
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CAP-LAN      CH G. Daumézon 

 

 

 

 

 

 

   Clinique du Parc   Club House 

 

                                                                                                                                          

 

 

 

 

 

 

Envol Loire-Atlantique
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La Vie au Grand Air   Les Eaux Vives-Emmaüs   L’Etape 

 

 

 

 

 

 

 

Linkiaa    Mairie de Nantes  Mairie de Saint Nazaire 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Médecins du Monde    Psy’Activ    Revivre 
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Sésame Autisme    Solidarité Estuaire   Trajet 

 

 

 

 

 

 

Unafam     Vyv 3 Pôle Accompagnement et soins 
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Les Apsyades   

    

 

 

 

 

 

GCSMS Parcours Séniors des 2 Vallées 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
































































































































































